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PRESiDENCE DE LA REPUBLiQUE

DECRET N"2016-619 du 07 octobre 2oL6

Portant cr6ation, composition, attributions,
organisation et fonctionnement du Conseil
Nationalde Lutte contre le VIH/Sida, les
lnfections Sexuellement Transmissibles, la
Tuberculose et les Epid6mies (CNLS)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n"90-32 du 11 d6cembre 1990 portant Constitution de la R6publique
du B6nin ;

Vu la proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour Constitutionnelle, des r6sultats
definitifs de l'6lection pr6sidentielle du 20 mars 2016;

Vu le d6cret n"2016-264 du 06 avril 2016 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le d6cret n"2016-2g2 du 17 mai 2016 fixant la structure type des
ministdres ;

Vu Le d6cret n"2014-667 du 25 novembre 2014 portant cr6ation, composition,
attributions, organisation et fonctionnement du Conseil National de Lutte

contre le VIH/Sida et les IST ;

Sur proposition du Ministre d'Etat, Secr6taire G6n6ral de la Presidence de la

R6publique ;

Le Conseil des ministres, entendu en sa s6ance du, 2B septembre ZOL6,

DECRETE

TITRE I : CREATION, COMPOSITION

Article 1 : ll est cr66 en Republique du Btinin, un organisme d6nomm6 Conseil
National de Lutte contre le VIH/Sida, les lnfections Sexuellement Transmissibles, la

Tuberculose et les Epid6mies (CNLS).

Article 2: Le Conseil National de Lutte contre Ie VIH/Sida, les lnfections Sexuellement
Transmissibles, la Tuberculose et les Epid6mies est compos6 comme suit :

' Pr6sident: Presidentde la Republique, Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement;

' 1"'Vice-Prr5sident: Ministre en charge du D6veloppement
r 2dme Vice-Pr6sident : Ministre en charge de la Sant6 ;



. Rapporteur: Secr6taire Ex6cutif ;

Membres

Repr6sentant de la Presidence de la R6publique

. Un repr6sentant du Pr6sident de la R6publique

Repr6sentants des mrnisfdres en charge des cibles prioritaires :

. Ministre en charge du Travail et des Affaires Sociales ;

. Ministre en charge de l'lnt6rieur et de la S6curit6 Publique ;

' Ministres en charge de I'Education Nationale;
. Ministre en charge des Sports et Loisirs ;

. Ministre en charge de la D6fense ;

. Ministre en charge du Tourisme.

Repr6sentant du secteur de la sant6 :
. Directeur en charge de la Sant6 Publique.

Repr6sentants des ministdres participant d la mobilisation des ressources ..

. Ministre en charge des Finances ;

. Ministre en charge des Affaires Etrangdres.

Reprdsentants des pr6fectures :

. Prefets de D6partement.

Repr6sentants des Communes :

. Un (1) repr6sentant de l'Association Nationale des Communes du B6nin.

. Reprasentant du secteur privd :

. Un (1) repr6sentant de la Coalition des Entreprises et soci6t6s.

Repr6sentants des Partenaires Techniques et Financiers (PTF) :

. Un (01) repr6sentant des Partenaires Techniques et Financiers de la coop6ration
bilat6rale;

. Un (01) represenlant des Partenaires Techniques et Financiers de la coop6ration
multilat6rale.

Repr6sentants des personnes vivant avec le VIH :

. Deux (2) repr6sentants du R6seau B6ninois des Associations des Personnes Vivant
avec le VlH.

Autres acteurs de la lutte contre le VIH/Sida :

' Un (1) repr6sentant du r6seau des ONG B6ninoises de lutte contre le Sida ;



. Une (1) repr6sentante du r6seau des femmes engag6es dans la lutte contre le
VIH/Sida;

. Un (1) repr6sentant du r6seau des jeunes engag6s dans la lutte contre le VIH/Sida ;

. Un (1) repr6sentant de la Commission des Droits de l'Homme (un juriste).

TITRE ll : ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 3: Le Conseil National de Lutte contre le VIH/Sida, les lnfections Sexuellement

Transmissibles, la Tuberculose et les Epid6mies (CNLS) a pour mission d'assurer la

coordinalion de toutes les actions concourant dr la lutte contre le VIH/Sida, les lST, la
tuberculose et les 6pid6mies en R6publique du B6nin. Pour assumer cette mission, il
dispose:

. d'un organe d6lib6rant ;

. d'un Secr6tariat Ex6cutif ;

. de d6membrements au niveau des d6partements et des communes ;

. d'organes de mise en Guvre.

CHAPITRE 1 :DE L'ORGANE DELIBERANT

Article 4: L'organe d6lib6rant est compos6 de tous les membres du CNLS. ll est
pr6sid6 par le Pr6sident du CNLS.

Article 5: L'organe d6liberant du CNLS tient deux (2) sessions ordinaires par an: une

session budg6taire et une session consacr6e au bilan. La session budg6taire statue sur
le projet de programme d'activlt6s.

Cet organe peut se r6unir en session extraordinaire sur convocation de son Pr6sident.

Article 6: Le Secr6tariat Ex6cutif est responsable de l'organisation des sessions du

CNLS et en assure le secr6tariat.

Article 7: Le Conseil National de Lutte contre le VIH/Sida, les lST, la Tuberculose et

les Epid6mies (CNLS) est l'organe suprdme de veille, d'orientation et de coordination
en matidre de lutte contre le VIH/Sida, les lST, la tuberculose et les 6pid6mies au

B6nin. A ce titre, il est charg6 de :

. d6finir la politique et les grandes orientations strat6giques de la lutte contre le

VIH/Slda, les lST, la tuberculose et les 6pid6mies ;

. veiller au bon fonctionnement du systeme de surveillance 6pid6miologique ;

. veiller d la dimension multisectorielle de la lutte contre le VIH/Sida, les lST, la

tuberculose et les 6pid6mies ;

. cr6er et d6velopper un partenariat solide au plus haut niveau autour des questions
du VIH/Sida, des lST, de la tuberculose et des 6pid6mies.
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r coordonner l'6laboration des plans d'appel de secours aux 6pid6mies.

i assurer le plaidoyer pour la mobilisation des ressources et le soutien en faveur de la
lutte contre le VIH/Sida, les lST, la tuberculose et les 6pld6mies ;

. veiller d la mise en euvre et au su ivi-6valuation du Plan Strat6gique National de
lutte contre le Sida ;

. veiller d la mise en @uvre du Plan Strat6gique National de Surveillance lnt6gr6e des
Maladies et Riposte ;

. approuver le programme d'activit6s annuel de la riposte nationale au VIH/Sida, aux
lST, d la tuberculose et aux 6pid6mies ;

. approuver le budgetprogramme annuel des activit6s de lulte contre le VIH/Sida, les

lST, la tuberculose et les 6pid6mies ;

. garantir un environnement juridique favorable au respect et i la protection des droits
des personnes vivant avec le VIH ;

. examiner et approuver le rapport d'activit6s et de gestion des ressources tant
nationales qu'internationa les d6di6es i la lutte contre le VIH/Sida, les lST, la

tuberculose et les epid6mies.

CHAPITRE 2 : DU SECRETARIAT EXECUTIF DU CNLS (SE/CNLS)

Article 8 : Le Secr6tariat Ex6cutif du CNLS (SE/CNLS) est l'organe qui assure la mise

en Guvre, le suivi et l'6valuation des d6cisions du CNLS. ll est, ir ce titre, I'organe
national de coordination, de suivi et d'6valuation de l'ensemble des activit6s du
Programme National Multisectoriel de Lutte contre le VlHisida en R6publique du B6nin.

ll assure 6galement la coordination multisectorielle de la lutte contre la tuberculose et
les 6pid6mies.

Article 9 : Le Secr6tariat Ex6cutif est directement rattach6 au Pr6sident de la

R6publique. ll est dot6 d'un cadre ad6quat, de ressources humaines et mat6rielles et
d'un budget de fonctionnement.

Article 10 : Le Secr6tariat Ex6cutif a pour attributions de :

' soumettre au CNLS un plan d'action multisectoriel national ;

r preparer et soumettre au CNLS le budget annuel ;

. organiser le plaidoyer auprds des partenaires nationaux et internationaux ;

. veiller d la mobilisation et d l'affectation des ressources nationales, bilat6rales et
multilat6rales;

. veiller d la mise en Guvre des activit6s approuv6es par le CNLS et des
recommandations des diff6rentes sessions ;

. rendre compte de tout 6v6nement susceptible d'affecter la r6ponse au VIH/Sida, aux
lST, d la tuberculose et aux 6pid6mies ;
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r proposer des mesures pour am6liorer la mise en @uvre des activit6s de lutte contre
le VIH/Sida, les lST, la tuberculose et les 6pid6mies au B6nin ;

r pr6parer les sessions du CNLS et en assurer le secr6tariat.

Article 11 : Le Secr6tariat Ex6cutif comprend :

. le Secr6tariat particulier ;

. le Secr6tariat administratif ;

'le D6partement de ra survei[ance 6pid6miorogique et du suivi-6varuation du
Programme Nationar Murtisectorier de Lutte contre re VrH/sida et res rsr;

. le Departement de I'administration et des finances.

Les d6partements sont subdivis6s en services et les services en divisions.

Article 12

Adjoint.

Article 13

Sec16tariat

Article 14

Le secr6tariat Ex6cutif est dirig6 par un secr6taire Ex6cutif assist6 d'un

Le secr6tariat Particurier est dirig6 par un secr6taire particurier et re
Administratif est dirig6 par un Chef de secr6tariat.

Chaque d6partement est dirig6 par un Chef de d6partement.

Article 15 : Le fonctionnement du Secr6tariat Ex6cutif est assur6 par le Budget
National, les apports des partenaires au d6veloppement et autres ressources.

SECTION 1 : DU SECRETATRE EXECUTTF ET DE SON ADJOTNT

Article 16 : Le secr6taire Ex6cutif assure la coordination et le su ivi-6valuation de
l'ensemble des activit6s du CNLS.

Article 17 : A ce titre, il est charg6 de :

r assurer le fonctionnement 169urier du secr6tariat Ex6cutif du cNLS ;

' organiser le secr6tariat ex6cutif et veiller d la coh6rence des activlt6s d tous les
niveaux;

. suivre l'6laboration des plans et programmes d,action sectoriels ;

' centraliser et soumeltre au GNLS, re pran d'action nationar de rutte contre re
VIH/sida, les rsr, ra tubercurose et res 6pid6mies ainsi que res budgets-
programmes annuels des diff6rents secteurs ;

' veiller d la mise en @uvre des programmes d'activit6s approuv6s par re cNLS et
rendre compte de tous les 6v6nements qui l,affectent ;

' proposer toute mesure susceptible d'am6liorer les programmes d,activit6s de
lutte contre le VIH/Sida, les lST, la tuberculose et les 6pid6mies ;

' veiller dr l'affectation effective des ressources aux diff6rentes structures
d'ex6cution;
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' soumettre au CNLS les rapports d'activit6s et de gestion des ressources relatives
au programme d'activit6s de lutte contre le VlHiSida, les lST, la tuberculose et
les 6pid6mies ;

. pr6senter le rapport annuel d'activit6s au CNLS.

Article 18 : Le Secr6taire Ex6cutif Adjoint est charg6 de :

. pr6parer les diff6rentes sessions du CNLS :

. coordonner les activit6s des diff6rents d6partements du Secr6tariat Ex6cutif ;

. 6laborer, en collaboration avec tous les intervenants, le plan d'action national
multisectoriel de lutte contre le VIH/Sida, les lST, la tuberculose et les
6pid6mies ;

' suivre les activit6s des cellules d6partementales de lutte contre le VIH/sida, les
lST, la tuberculose et les 6pid6mies;

' documenter toutes les activit6s du Secr6tariat Ex6cutif et du CNLS ;

. suppl6er le Secr6taire Executif en cas d'indispon ibilit6.

SECTION 2 : DES DEPARTEMENTS DU SECRETARIAT EXECUTIF DU CNLS

Article 19 : Le D6partement de la surveillance epid6miologique et du suivi-6valuation
du Programme National Multisectoriel de Lutte contre le VIH/Sida, les lST, la
tuberculose et les 6pid6mies est charg6 de :

' coordonner le processus d'6laboration du plan strategique national de lutie contre
le VIH/Sida, les lST, la tuberculose et les 6pid6mies ;

r assurer le suivi de l'6laboration des plans et programmes sectoriels du vlH/sida ;

' planifier et organiser les missions de suivi et d'6valuation des activit6s de lutte
contre le VIH/Sida, les lST, la tuberculose et les 6pid6mies ;

' suivre la mise en ceuvre des activit6s au niveau national et d6centralis6, et assurer
leur 6valuation p6riodique assortie de rapports d'analyse des performances ;

. faire la synthdse trimestrielle et annuelle des bilans ainsi que des rapports
d'activit6s des diff6rents secteurs ;

r assurer la liaison entre le Secr6tariat Ex6cutif et les Cellules d6partementales dans
la mise en euvre de leurs plans d'action contre le VIH/Sida, les lST, la tuberculose
et les 6pid6mies ;

' veiller i la couverture int6grale du territoire national par les activit6s de lutte contre
le VIH/Sida, les lST, la tuberculose et les 6pid6mies ;

' veiller d la mise en @uvre de la politique nationale de surveillance 6pid6miologique
et de recherche en rapport avec le VIH/Sida, les lST, la tuberculose et les
6pid6mies;
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r veiller d la qualit6 des interventions, d l'6thique en matidre de lutte contre le
VIH/Sida, les lsr, la tuberculose et les epid6mies, ainsi qu'au respect des plans
d'action au niveau local ;

' s'assurer de la 169ularit6 de l'approvisionnement et de la qualit6 des m6dicaments,
r6actifs, consommables et tous autres produits usuels ;

' assurer la liaison entre le secr6tariat Ex6cutif el les organes de mise en euvre et
veiller d la r6gularit6 de leurs rapports.

Article 20 : Le D6partement de la surveillance 6pid6miologique et du suivi-6valuation
du Programme National Multisectoriel de Lutte contre le VIH/sida, les lsr, la
tuberculose et les 6pid6mies est subdivis6 en trois (3) services :

. le Service de la planification ;

. le Service du su ivi-6valuation ;

. le Service de la surveillance 6pid6miologique.

Article 2f : Le Departement de l'administration et des finances assure la gestion
administrative et financidre du CNLS. A ce titre, il est charg6 de :

. contribuer d l'6laboration des budgets-programmes du CNLS ;

. 6laborer les projets de budget du CNLS ;

. tenir la situation des biens meubles et immeubles du CNLS ;

. g6rer les ressources humaines du Secr6tariat Ex6cutif du CNLS ;

' 6laborer les rapports d'activit6s et de gestion des ressources destin6es au
programme de lutte contre le VIH/sida, les lsr, la tuberculose et les 6pid6mies ;

. produire les 6tats financiers trimestriels ;

. produire les comptes de gestion.

Article 22: Le D6partement de l'administration et des finances est subdivis6 en trois
(3) services :

. le Service de l'administration et des ressources humaines ;

. le Service financier et comptable ;

. le Service de la documentation et de la communication.

sEcrloN 3 : DES RESPONSABLES ET DES MODAL|TES DE LEUR NoMINATtoN

SOUS€ECTION 1 : DU SECRETATRE EXECUTTF ET DE SON ADJOTNT

Article 23 : Le secr6taire Ex6cutif est nomm6 par d6cret pris en conseir des
Ministres, sur proposition du pr6sident de la R6publique, parmi les cadres de la
cat6gorie A Echelle 1 de la Fonction publique ou de grade 6quivalent du secteur priv6,
ou parmi les personnalit6s de grande notori6t6.
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ll doit justifier d'un minimum de dix (10) ans d'exp6rience professionnelle dans le

domaine du VIH/Sida/lST. ll doit avoir une exp6rience av6ree en gestion de
programme/projet ou 6tre titulaire d'un diplOme de sant6 publique.

Article 24 : Le Secr6taire Ex6cutif Adjoint est nomm6 par d6cret pris en Conseil des
Ministres, sur proposition du Pr6sident de la R6publique, parmi les cadres de la

cat6gorie A Echelle 1 de la Fonction Publique ou de grade 6quivalent du secteur priv6,

ou parmi les personnalit6s de grande notori6t6. ll doit justifier d'un minimum de huit (8)

ans d'exp6rience professionnelle dans le domaine du VIH/Sida/lST.

SOUS-SECTION 2 : DU SECRET,AIRE PARTTCULTER ET DU CHEF DE

SECRETARIAT ADMINISTRATIF

Article 25 : Le Secr6taire particulier est nomm6 par le Secr6taire Ex6cutif.

Article 26 : Le Chef du Secr6tariat administratif est nomm6 par le Secr6taire Ex6cutif
d la suite d'un appel i candidatures et aprds avis favorable du Pr6sident du CNLS,
parmi les titulaires d'un dipl6me d'assistant administratif ou d'assistant de direction de
niveau Bac + 3 ans au moins. ll doit justifier d'un minimum de cinq (5) ans d'exp6rience
profession nelle.

SOUS-SECTION 3 : DES CHEFS DE DEPARTEMENT

Article 27 : Les Chefs de d6partement sont nomm6s par le Secretaire Executif
National, i la suite d'appels d candidatures et aprds avis favorable du pr6sident du
CNLS.

Article 28: Les candidats aux postes de Chef de d6partement doivent r6pondre d

des profils pr6cis. lls doivent notamment :

. pour le poste de Chef du D6partement de la surveillance epid6miologique et du
suivi-6valuation du Programme National Multisectoriel de Lutte contre le VIH/Sida et
les lST,6tre m6decin de sant6 publique ou m6decin 6pid6miologiste ou statisticien
planificateur;

r pour le poste de Chef du D6partement de l'administration et des finances, 6tre
administrateur des services financiers ou comptable de niveau Bac + 5 ans, avec
une exp6rience professionnelle de dix (10) ans au moins.

CHAPITRE 3 : DES DEMEMBREMENTS DU CNLS

Article 29: ll est cre6 au niveau de chaque d6partement du B6nin un Conseil
D6partemental de Lutte contre le VIH/Sida, les lST, la Tuberculose et les Epid6mies
(CDLS), et au niveau de chaque commune un Conseil Communal de lutte contre le
VIH/Sida, les lST, la Tuberculose et les Epid6mies (CCLS). Le CDLS et le CCLS sont
les d6membrements du CN LS d ces deux 6chelons.
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SECTION 1: DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LUTTE coNTRE LE
vtH/stDA, LES tST, LA TUBERCULOSE ET LES EptDEMtES (CDLS)

Article 30: Le conseil D6partemental de Lutte contre Ie VIH/sida, les lsr, la
Tuberculose et les Epid6mies est le relais du CNLS au niveau d6partemental.

Il comporte un organe deliberant et une Cellule D6partementale.

Article 31 : L'organe d6lib6rant est compos6 comme suit :

. Pr6sident : le Pr6fet du d6partement ;

. Rapporteur : le Chef de la Cellule D6partementale ;

Membres

. les Maires des Communes ;

. le Directeur D6partemental de la Sant6 ;

. deux (2) repr6sentants du Conseil Consultatif de D6partement ;

' un ('l) repr6sentant des associations de jeunes engag6es dans la lutte contre le
VIH/Sida;

' une (1) repr6sentante des associations de femmes engag6es dans la lutte contre le
VIH/Sida;

. un (1) repr6sentant des personnes vivant avec le VIH/Slda ;

. un (1) repr6sentant des ONG luttant contre le VIH/Sida ;

L'organe d6lib6rant du GDLS se r6unit en session ordinaire deux (2) fois par an et
toutes les fois que cela est n6cessaire.

Article 32 : L'organe d6lib6rant du CDLS a pour attributions de :

' examiner et approuver le budgelprogramme 6labor6 par la cellule
D6partementale;

' veiller au bon fonctionnement du systdme de surveillance 6pid6miologique au
niveau d6partemental ;

' cr6er et d6velopper un partenariat autour des questions du VIH/sida, des lsr, de la
tuberculose et des 6pid6mies au niveau du d6partement ;

'coordonner l'6laboration des plans d'appel de secours aux 6pid6mies au niveau
d6partemental ;

' contribuer dr la recherche des ressources n6cessaires d la mise en @uvre des
activit6s de lutte contre le VIH/sida, les lST, la tuberculose et les 6pid6mies dans le
d6partement;

' veiller d la mise en euvre, au suivi et ii l'6valuation des activit6s de lutte contre Ie
VIH/Sida au niveau d6partemental ;



r examiner et approuver le bilan des activit6s et de la gestion des ressources du
programme des activit6s de lutte contre le vlH/sida, les lST, la tuberculose et les
6pid6mies au niveau d6partemental.

Article 33 : La Cellule D6partementale (CD) comprend :

. le Chef de la Cellule D6partementale ;

. le Repr6sentant des PWIH ;

. le Responsable financier (Receveur des Finances).

Article 34: La cellule D6partementale est le r6pondant au niveau d6partemental du
Secr6tariat Ex6cutif du CNLS. Elle a pour attributions de :

. 6laborer et soumettre au CDLS le plan d'action d6partemental et le budget ;

' 6laborer et soumettre au GDLS les rapports trimestriels et annuels d'activit6s et de
gestion des ressources ;

' rendre compte de tout 6v6nement qui affecte la mise en ceuvre des activit6s de lutte
contre le VIH/Sida, les lST, la tuberculose et les 6pid6mies ;

' veiller d la gestion efficiente des ressources affect6es au fonctionnement et aux
activit6s de lutte contre le VIH/Sida, les lST, la tuberculose et les 6pid6mies ;

' assurer la planification, le suivi-6valuation et la surveillance 6pid6miologique au
niveau d6partemental.

Article 35: Les cellules D6partementales de Lutte contre le VIH/Sida, les lsr, la

tuberculose et les 6pid6mies sont anim6es par des cadres recrut6s par le secr6taire
Ex6cutif du CNLS aprds appel dr candidatures pour les postes d pouvoir.

Article 36: La cellule D6partementale est plac6e sous la tutelle du pr6fet. Les
ressources n6cessaires pour son fonctionnement sont assur6es par le GNLS et la
Pr6fecture.

SECTION 2: DU CONSETL COMMUNAL DE LUTTE CONTRE LE V|H/S|DA,
LES tST ET LES EP|DEM|ES (CCLS)

Article 37: Le conseil communal de lutte contre le vlH/sida, les lsr, la Tuberculose
et les Epid6mies (ccLS) est le relais au niveau de la commune du conseil
D6partemental de Lutte contre le VIH/sida, les lsr, la Tuberculose et les Epid6mies.

ll comporte un organe d6liberant et une Unit6 Communale de Gestion.

L'organe deliberant comprend :

. Pr6sident : le Maire de la commune;

. Rapporteur : le Point focal de l'Unit6 Communale de Gestion (UCG) ;

Membres:

. deux (2) repr6sentants des conseillers municipaux ou communaux;
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. les Chefs d'arrondissement ;

. trois (03) repr6sentants des Chefs de village ou de quartier de ville ;

, le Chef de la Circonscription Scolaire ;

' le M6decin chef de la commune ou les coordonnateurs des zones sanitaires pour
les villes ir statut particulier ;

. le Receveur-percepteur de la commune ;

. un (1 ) repr6sentant du Centre de promotion Sociale ;

' un ('l) repr6sentant des associations de jeunes engag6es dans la lutte contre le
VlHiSida ;

' une (1) repr6sentante des associations des femmes engag6es dans la lutte contre le
VIH/Sida ;

. un (1) repr6sentant des personnes vivant avec le VIH ;

. un (l) repr6sentant de l'Union des transporteurs de la Commune ;

. un (1) repr6sentant des ONG de lutte contre le VIH/Sida.

ll se r6unit deux (2) fois par an en session ordinaire, et toutes les fois que cela esl
n6cessaire en session extraordinaire.

Article 38: Le conseil communal de Lutte contre le VIH/Sida, les lsr, la Tuberculose
et les Epid6mies (CCLS) a pour attributions de :

r approuver le projet de budget-programme 6labor6 par l'Unit6 communale de
Gestion;

' cr6er et d6velopper un partenariat autour des questions du VlHiSida et des lsr au
niveau de la commune ;

' veiller au bon fonctionnement du systdme de surveillance 6pid6miologique au
niveau de la commune ;

'contribuer d la recherche des ressources n6cessaires i la mise en euvre des
activit6s de lutte contre le VIH/sida, les lST, la tuberculose et les 6pid6mies dans la
commune ou la ville ;

'veiller d la mise en @uvre, au suivi et dr l'6valuation des activit6s de lutte contre
leVlH/Sida et les IST au niveau de la commune ou de la vllle ;

r approuver le bilan des activit6s et de la gestion des ressources du programme de
lutte contre le VIH/Sida, les lsr, la tuberculose et les 6pid6mies au niveau de la
commune ou de la ville.

Article 39 : L'Unit6 Communale de Gestion comprend :

. le Point focal, responsable de l,Unit6 Communale de Gestion ;

. le Charg6 de I'administration et des ressources.

Le poste de Point focal est pourvu par appel d candidatures du secrdtaire Ex6cutif.

□



Le charg6 de l'administration et des ressources est le Receveur-percepteur de la
commune.

Article 40: L'unit6 Communale de Gestion a pour r6le d'appuyer le CCLS. A ce titre,
elle:

r assure la surveillance 6pid6miologique ;

. 6labore et soumet au CCLS des programmes d'activit6s et le budget ;

. veille d la mise en ceuvre des activit6s et en rend compte.

Les ressources n6cessaires au fonctionnement de l'Unit6 communale de Gestion sont
assur6es par le CNLS et la Commune.

CHAPITRE 4 : DES ORGANES DE MISE EN OEUVRE

Article 41 : Les structures de mise en @uvre des activit6s du conseil National de
Lutte contre le VIH/Sida, les lST, la Tuberculose et les Epid6mies sont:

' le Ministdre de la sant6 pour la mise en @uvre du Programme sant6 de Lutte contre
le VIH/Sida et les IST (PSLS) et pour Ia riposte ir la tuberculose et aux 6pid6mies ;

.les Ministdres en charge des cibles prioritaires pour la mise en euvre des
Programmes sectoriels de Lutte contre le VIH/Sida et les IST (pLS / Ministdres
cibles) et pour la riposte d la tuberculose et aux 6pid6mies, notamment les
ministdres en charge du travail et des affaires sociales, de l'6ducation nationale, des
sports et loisirs, de l'int6rieur, de la d6fense et du tourisme ;

'les Organisations de la Soci6t6 Civile pour les programmes Communautaires de
Lutte contre le VIH/Sida, les lST, la tuberculose et les 6pid6mies (PCLS) ;

'les Ministdres non prioritaires, les lnstitutions de la R6publique, les entreprises et
soci6t6s pour I'ex6cution des Programmes de Lutte contre le VIH/Sida, les lST, la
tuberculose et les 6pid6mies en milieu de Travail (PLST) ;

. l'Organisation du Corridor Abidjan - Lagos (OCAL), pour le programme sous-
169ional de lutte contre le VlHisida et les lsr, le continuum des soins vlH/sida/lsr
et la libre circulation des personnes ;

'les Points Focaux des arrondissements, des villages et quartiers pour diff6rentes
activit6s au niveau p6riph6rique ;

. les Unit6s de Gestion des Projets, pour la mise en @uvre des diff6rents projets.

CHAPITRE 5 : DES DISPOSITIONS DIVERSES

Article 42 : Le Secr6tariat Ex6cutif du CNLS, une fois install6, 6labore son rdglement
int6rieur et son manuel de proc6dures.

ll procede a la structuration de chaque d6partement en vue d'un fonctionnement
optimal.



Article 43 : Les r6mun6rations et avantages des membres du Secr6tariat Ex6cutif du

CNLS sont fix6s par un arret6.

Article 44: Le pr6sent d6cret qui abroge ioutes dispositions ant6rieures contraires,

notamment celles du d€crel n"2014-667 du 25 Novembre 2014 portant cr6ation,

composition, attributions, organisation et fonctionnement du Conseil National de Lutte

contre le VIH/Sida et les IST, prend effet pour compter de la date de sa signature et

sera publi6 au Journal Officiel de la R6publique du B6nin.

Fait ?r Cotonou, O7...oct,obr.e.... 2016

Par le Pr6sident de la R6publique,

Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON

Le Ministre d'Etat,

Secr6taire G6n6ral de la Pr6sidence

Le i゛ i d'Etat,

Cha 196 du et du D6veloppement

cqso
PascaHr6n6e KOUPAK: Abdoulaye

Le Ministre de l'E et des FinancesLe Ministre de la ′
ｅ

Alassane SEIDOU


